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ÉTUDES 
, , , 

LA CEQ ET LE DEBAT REFERENDAIRE 
Par Jusée Lefebvre 

Ill] Troisième centrale en importance au Québec, la 
Centrale de l'enseignement du Québec (CEQ) 
s'est tranquillement taillée une place appréciable 

au sein du mouvement syndical québécois. En 1981, la 
CEQ représentait 9,2% des travailleurs syndiqués, alors 
que la Fédération des travailleurs et travailleuses du 
Québec (FTQ) en représentait 48% et la Confédération des 
syndicats nationaux (CSN) 21,50fol. Dans le cadre de cette 
recherche, notre intérêt s 'est porté sur une question 
particulière qui intéressa non seulement la CEQ et ses 
syndiqués, mais bien toute la société québécoise, ainsi que 
le reste du Canada. Il s'agit de la question nationale: 
l'intérêt pour celle-ci atteignit un point culminant lors du 
débat référendaire de mai 1980. Quelle fut l'attitude de la 
CEQ à cet égard? Avait-elle des idées bien définies sur la 
question nationale? Si oui, quelle était sa position? Quelle 
était l'option de ses membres? En fait, la CEQ resta à l'écart 
du débat référendaire; elle ne prit pas position sur la base 
d'une option constitutionnelle. Nous verrons qu'elle eut 
des raisons de prendre cette décision, mais que ce n'est pas 
par manque d'intérêt qu'elle refusa de se prononcer. 

Nous présenterons d 'abord un bref historique de 
la CEQ, puis nous nous attarderons à tracer le contexte 
politique à la veille du référendum de mai 1980. Par la 
suite, nous évaluerons l'intérêt que porta la centrale à la 
question nationale, dans les années soixante et, surtout, 
dans les années soixante-dix, alors que toute la société 
québécoise était absorbée par cette question. C'est à ce 
moment que la centrale mit en branle une vaste consultation 
auprès de ses membres sur l'avenir constitutionnel du 
Québec; elle a tenu un congrès spécial sur cette question 
en 1979 où elle décida finalement de rester à l'écart du 
débat référendaire. En conclusion, nous verrons que la 
question nationale est toujours un sujet important de 
préoccupation de la centrale qui suscite encore bien des 
débats. 

1- QUEST-CE QUE lA CEQ? 

Jusqu'aux années 1960, les syndicats d'enseignants 
restèrent généralement en marge du mouvement syndical; 
ils étaient plus attirés par le corporatisme de professions, 
à l'image des corporations de médecins et d'avocats, que 
par l'action syndicale. Mais les enseignant(e)s n'étaient 
pas inactifs pour autant, ils commençaient à prendre 

conscience de la nécessité de se regrouper dans le but de 
négocier de meilleures conditions de travail. Sous la 
gouverne de Laure Gaudreault, la Fédération catholique 
des institutrices rurales fut fondée en 1936; les instituteurs 
ruraux firent de même en 1939 et, en 1942, ce fut la 
fondation de la Fédération des instituteurs et institutrices 
des cités et villes. Un organisme provincial vint couronner 
le tout en 1945: la Corporation des instituteurs et institutrices 
catholiques (CIC), l'ancêtre de la CEQ actuelle. Mais il faut 
bien comprendre que pour la CIC dans les années 1950, 
le corporatisme primait sur l'action syndicale. En 1967, 
elle abandonna son caractère confessionnel et devint la 
Corporation des enseignants du Québec; elle gardait 
toujours son idéal corporatiste, mais s 'alignait de plus en 
plus sur l'action des autres centrales syndicales. À son 
congrès de 1970, elle décida même que l'action sociale et 
politique serait désormais une de ses priorités; dans les 
syndicats locaux, on assista à la création de comités 
d'action politique, reliés à un comité central d'action 
sociale où la question nationale deviendra rapidement un 
sujet de préoccupation2• 

C'est en 1974 qu 'elle devint une véritable 
organisation syndicale, abandonnant ses visées 
corporatistes, et qu'elle adopta son appellation actuelle, la 
Centrale de l'enseignement du Québec. Elle espère alors 
ne pas regrouper uniquement des enseignant(e)s, mais 
toutes les catégories de travailleurs et travailleuses de 
l'enseignement: employés de soutien, professionnels non 
enseignants de commissions scolaires, de cégeps et 
d'universités. Elle affiliera même des travailleurs spécialisés 
du domaine des loisirs au cours des années soixante-dix3. 

Au niveau du discours, la centrale se radicalise optant pour 
un "syndicalisme de classe et de combat"4; elle critique 
sévèrement le système capitaliste et favorise l'unité 
intersyndicale. L'arrivée au pouvoir du Parti québécois, en 
1976, aura des répercussions sur les enseignant(e)s et la 
CEQ comme nous verrons un peu plus loin. Mentionnons 
seulement que quinze enseignants provenant des rangs de 
la CEQ furent élus à l'Assemblée nationale sous la bannière 
péquiste5. 

Pour plus de clarté, nous précisons maintenant le 
rôle joué par les principales instances de la CEQ; nous 
nous y référerons souvent au cours des prochaines pages. 
Le Congrès général est l'instance suprême de la Centrale; 
il réunit les représentant(e)s de tous les syndicats et 

3 



r--------------- ----

fédérations affiliés à la centrale à tous les deux ans à la fin 
juin. Il établit les politiques, les objectifs principaux et les 
grandes priorités de la Centrale. Le Conseil général 
constitue l'instance la plus large entre les congrès, réunissant 
les représentant(e)s de tous les syndicats affiliés, en moins 
grand nombre qu'au congrès, environ quatre ou cinq fois 
par année. Ce conseil "précise les orientations de la 
Centrale, adopte les plans d'action et les budgets préparés 
et soumis par le Bureau national"6• Instance dirigeante, le 
Bureau nationaF regroupe sept personnes mandatées 
(président(e), vice-président(e)s et secrétaire-trésorier) 
pour s'occuper de la gestion quotidienne des divers 
programmes de la CEQ et autres questions d'ordre plus 
pratique et journalières. Enfin, il existe aussi divers 
comités au sein de la CEQ; mentionnons seulement le 
comité d'action sociale, qui est formé par le Conseil 
général en vue de le conseiller dans des décisions à 
prendre; ce fut le cas, entre autres, lors du débat sur la 
question nationale. 

ll- LE CONTEXTE POUTIQUE DES ANNÉES 1970 

Comme nous le savons, la montée du Parti 
québécois constitue l'événement majeur de cette décennie 
dans la vie politique québécoise, avec comme conséquence 
que la question nationale est devenue un sujet majeur de 
préoccupation. Au début des années 60, est apparu un 
premier parti politique revendiquant l'indépendance du 
Québec, le Rassemblement pour l'indépendance nationale 
(RIN). Mais ce fut véritablement le Parti québécois qui sut 
mieux canaliser la volonté d'autonomie politique de 
beaucoup de Québécois. Né en 1968, le PQ connut un 
succès assez rapide, surtout grâce au dynamisme de René 
Lévesque qui avait quitté le Parti libérall'année précédente: 
dès les élections de 1970, le PQ obtint 23,1% du vote et, 
en 1973, 30,2%, devenant ainsi l'opposition officielle face 
au Parti Libéral de Robert Bourassa8. Ayant toujours pour 
objectif la souveraineté du Québec, mais soucieux de 
ménager les craintes des électeurs, le PQ, après l'élection 
de 1974, promit de ne pas réaliser l'indépendance du 
Québec dès son arrivée au pouvoir et d'attendre les 
résultats d'un référendum sur cette question avant de 
passer à l'action. Aux élections de 1976, le PQ se faisait 
fort de former un "bon gouvernement" pouvant ramener 
la paix sociale et le progrès; la stratégie des libéraux qui 
misaient sur la peur de la "menace séparatiste"9 se solda 
par un échec. Le PQ remporta une victoire éclatante pour 
diverses raisons; mentionnons, entre autres, le contexte 
d'instabilité économique qui régnait alors: chômage 
élevé, forte inflation, déficit budgétaire, etc. Les libéraux 
étaient aussi fortement critiqués, on les qualifiait d'anti
ouvrier, anti-démocratique et anti-sociaP0• Enfin, affirmant 
avoir "un préjugé favorable aux travailleurs"1\ les péquistes 
réussirent à s'attirer la sympathie de bien des travailleurs 
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et travailleuses. 

À partir du moment où le PQ forma le 
gouvernement, la question nationale et le débat référendaire 
annoncé devinrent un sujet majeur de préoccupation. Le 
référendum fut finalement annoncé pour le 20 mai 198012 • 

René Lévesque et les partisans du "oui" ne recueillèrent 
que 40,4% des votes, alors que le "non" l'emporta avec 
59,6%; 85% de la population du Québec était allée voter. 
La population était fortement divisée, surtout les 
francophones qui votèrent à peu près également pour 
l'une ou l'autre option. Cette division, qui existait aussi 
parmi les travailleurs et travailleuses, se répercuta au sein 
des centrales syndicales, entre autres à la CEQ. C'est ce 
que nous verrons dans les pages suivantes. 

ID- L'INTÉRÊT DE lA CEQ CONCERNANT lA 
QUESTION NATIONALE 

A- Les années 1960 et 1970 

Le nationalisme de la société québécoise a bien 
évolué depuis le XIXe siècle et l'époque de la révolte des 
Patriotes; un petit document de travail réalisé par l'équipe 
centrale d'éducation syndicale de la CEQ a bien schématisé 
cette évolution: il y eut, tout d'abord, la naissance du 
nationalisme canadien chez les francophones et la fierté 
de dire "Nous sommes Canadiens" au début du XIXe 
siècle; après la Confédération, ils se disaient désormais: 
"Nous sommes Canadiens-Français"; l'expression "Nous 
sommes Québécois" est apparue dans les années 1960 
avec la Révolution tranquille; l'arrivée du PQ au pouvoir 
et le référendum de 1980 a fait encore évoluer le nationalisme 
québécois: plusieurs se sont dit -nous en sommes toujours 
à cette étape-: "Nous voulons un pays"13. 

Le cheminement de la CEQ concernant la question 
nationale a sensiblement suivi cette évolution. Louise 
Clermont-Laliberté écrit dans son ouvrage sur la CEQ que 
la Centrale "s'est toujours préoccupé de "l'identité" des 
Canadiens français et plus tard des Québécois"14• Jacques 
Rouillard, quant à lui, souligne que la CEQ partageait les 
objectifs nationalistes traditionnels du Canada français 
dans les années 196015• La Centrale portait donc un certain 
intérêt à la question nationale bien avant le débat 
référendaire. Elle avait quelques idées sur ce sujet, bien 
que ces idées ne lui aient pas été exclusives: reconnaissance 
de l'existence et de l'égalité des deux nations au Canada, 
promotion du bilinguisme et souci de protéger l'autonomie 
législative du Québed6. Mais dans les années 1970, 
comme les autres centrales syndicales, elle évolue 
rapidement surtout en ce qui touche la question linguistique; 
elle revise assez rapidement sa position concernant le 
bilinguisme et prône plutôt l'unilinguisme français. Dans 
son Bilan sur la question nationale, lors de son congrès 



spécial en juin 1979, la CEQ rappelle qu'elle s'est soudé 
de la question nationale bien avant l'élection du PQ, à 
preuve sa participation à toutes les grandes batailles 
linguistiques depuis la loi 63 en 196917 • Mais le 
questionnement de la CEQ concernant la question nationale 
était encore superficiel. 

Le XX:Ie Congrès de la CEQ, en 1972, fut 
déterminant dans l'histoire de la Corporation puisque c'est 
là qu'elle devint la Centrale de l'enseignement du Québed8• 

Elle modifie aussi sa position à l'égard de la question 
nationale puisque les délégués adoptaient une résolution 
reconnaissant à la nation québécoise le droit à 
l'autodétermination politique et économique. Les délégués 
se prononçaient même en faveur de l'indépendance du 
Québec, quoiqu'il s'agissait d'une position officieuse et 
non pas officielle car il fallait que la centrale consulte 
auparavant ses membres par référendum. De plus, la 
résolution précisait que l'indépendance devait se réaliser 
avec la participation active et critique de la classe laborieuse 
et au bénéfice de celle-cï19. Ces résolutions ne doivent pas 
nous surprendre outre mesure car un sondage réalisé par 
la CEQ en février 1969 nous apprend que 33,36% des 
enseignant(e)s favorisaient alors la souveraineté complète 
du Québec comportant des liens avec le reste du Canada20. 

Cependant, ces décisions du congrès de 1972 restèrent 
lettre morte dans les années qui suivirent. Ce fut l'élection 
du Parti québécois en 1976 et sa promesse de tenir un 
référendum sur l'option souverainiste qui ramenèrent la 
question nationale à l'ordre du jour. 

B-Le XXVIe congrès général de la CEQ (1978) 

Dans le rapport moral du président de la CEQ, à 
l'occasion du Congrès de 1976, on peut lire ceci: "Au plan 
de l'action politique plus immédiate, mais en connexion 
directe avec les intérêts des travailleurs, nous aurions 
grand profit à préciser nos vues sur la question de 
l'indépendance nationale reliée à nos intérêts de travailleurs. 
Ce sujet nous divise grandement, et l'absence de tout débat 
ne ferait qu'aggraver cette faiblesse: exploités comme 
travailleurs, dominés comme Québécois francophones, 
nous devrons, un jour ou l'autre, au nom même de nos 
intérêts de travailleurs - et non par quelque fuite en avant 
politique - aborder une riposte à cette double oppression."21• 

La question nationale demeurait donc présente, mais rien 
de concret ne se faisait. Enfin, en février 1977, une 
résolution du Conseil général mandatait le Comité d'action 
sociale (CAS) d'étudier ce problème, mais il ne s'agissait 
nullement d'une tâche prioritaire. Ce fut seulement 
l'année suivante, en janvier 1978, que le Conseil demanda 
au CAS de faire de la question nationale une priorité dans 
ses tâches. À sa réunion des 23, 24 et 25 février, il décida 
d'en faire un thème du prochain Congrès général. Le 
Bureau national mit aussi sur pied une équipe de travail, 

le 2 mars, en vue de préparer un dossier exposant sa 
position. Ces deux dossiers, celui du CAS et celui du BN, 
allaient servir de documents d'orientation au prochain 
congrès qui devait se tenir en juin. 

Quelle analyse et quelles recommendations firent 
le CAS et le BN dans leur document respectif? Dans les 
deux cas, on croit à la nécessité de traiter de la question 
nationale sur la base des intérêts des travailleurs; on ne 
doit pas se contenter d'analyser les thèses proposées par 
les camps souverainistes et fédéralistes et de choisir lequel 
des deux sert le mieux les intérêts des travailleurs. Les 
deux relèvent l'existence de deux nations au Canada, ainsi 
que l'oppression nationale au Québec, résultat de 
"l'appropriation par une minorité de possédants des 
moyens de production et d'échanges, ce qui permet à cette 
minorité d'imposer sa langue, sa culture et ses idéologies"22. 

D'autre part, les documents ont aussi des 
différences majeures, notamment quant à la conclusion à 
laquelle ils arrivent. Pour le CAS, il faut lier la question 
nationale à la lutte pour le socialisme, qui est la seule voie 
qui prend en compte les intérêts des travailleurs. Il s'agit 
en fait d 'une lutte de classes et, d 'après eux, les intérêts des 
travailleurs sont opposés à ceux du PQ, qui représente les 
intérêts des capitalistes québécois non-monopolistes. Les 
travailleurs n'auraient rien à gagner en appuyant 
l'indépendance du Québec, croit le comité, car cela 
diviserait le mouvement ouvrier canadien qui doit avant 
tout lutter pour l'abolition du capitalisme23• Basé sur la 
problématique de l'État-nation et du droit des nations à 
disposer d'elles-mêmes, l'analyse du BN relève la constance 
de l'oppression nationale du Québec, l'émergence d'une 
conscience nationale québécoise vigoureuse et l'incapacité 
de forger une conscience nationale canadienne. Pour le 
BN, les travailleurs doivent renforcer leur auton01nie 
d'action sur le plan politique et situer l'indépendance du 
Québec en termes d'intérêts de classes. Il se prononce en 
faveur de l'indépendance mais il considère que la lutte 
pour l'indépendance du Québec est indissociable de la 
lutte pour une société définie et bâtie par les travailleurs 
québécois en fonction de leurs intérêts24. Le XXVIe 
Congrès général de la CEQ, qui se tint du 26 juin au 1er 
juillet 1978, opta pour le point de vue du BN. Mais on 
prévoyait également une vaste consultation des membres 
de la CEQ pour débattre la question; la position finale de 
la Centrale ne serait finalement connue qu'après un 
congrès spécial (voir en annexe pour le détail des résolutions 
adoptées par le Congrès). 

C- la vaste consultation de la CEQ auprès de ses 
membres 

Il fallait maintenant que l'exécutif de la centrale 
passe à l'action. La première étape fut l'adoption d'un plan 
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d'action et d'un échéancier par le Conseil général, lors de 
sa réunion des 19, 20 et 21 octobre25• Disons tout de suite 
que la centrale ne put respecter la majorité des échéances 
qu'elle s'était ft.xées, la question nationale n'étant pas sa 
seule préoccupation à ce moment. En effet, la CEQ était 
aussi fort occupée avec la proposition d'école, sujet sur 
lequel les membres devaient aussi être consultés; elle se 
préparait également à négocier les conditions de travail de 
ses membres avec l'État et les commissions scolaires en 
plus de s'occuper de ses autres mandats syndicaux. De 
plus, la centrale avait peu de temps devant elle puisque le 
congrès devait se tenir en juin de l'année suivante. Cet 
échéancier serré eut finalement des conséquences majeures 
sur sa position au référendum. Mais nous y reviendrons 
plus loin. 

Tentons plutôt de dégager les moments importants 
du plan d'action de la CEQ. Premièrement, on assista à la 
formation d'un Comité de la question nationale qui avait 
pour mandat la préparation du dossier et de l'instrument 
de consultation, ainsi que des documents pour le Conseil 
général et le Congrès général; il devait aussi assurer le 
conseil et le soutien des syndicats affiliés, faire rapport et 
conseiller le BN sur le déroulement de la démarche tout en 
suivant de près la démarche de la CSN et de la FTQ. Tâches 
complexes en un laps de temps aussi court, puisqu'on était 
alors en octobre 1978, que les membres devaient être 
consultés en avril 1979 et que le Congrès spécial devait 
avoir lieu en juin de la même année. L'adoption d'un 
premier dossier, devant servir de document d'animation 
lors de comités pléniers chez les affiliés, se fit le 11 janvier 
1978. Incomplet et difficile d'accès, il fut remanié suite aux 
critiques et aux suggestions des comités pléniers. Le 
deuxième dossier fut adopté au Conseil général le 16 mars, 
avec quelques modifications. Celui-ci était spécifiquement 
conçu en vue de la vaste consultation des membres. Ayant 
pour titre "Pour un pays à la mesure des aspirations des 
travailleurs québécois", le document insiste sur l'importance 
de débattre de la question nationale dans les syndicats; on 
y analyse, entre autres, le fédéralisme renouvelé, qui ne 
règle en rien le problème de l'oppression nationale, et la 
souveraineté-association, qui ne remet pas en cause le 
contrôle de larges secteurs de l'économie québécoise par 
des capitaux étrangers26• Le document se termine par onze 
questions sur lesquelles les membres auront à se prononcer. 

En avril, surtout par manque de temps, peu de 
syndicats firent parvenir les résultats de la consultation: 31 
à peine, ce qui représentait 8478 répondants, soit environ 
lü% des effectifs de la centrale. Malgré la bonne volonté 
de la CEQ, la démarche démocratique était donc un échec. 
Il faut dire qu'un mois de consultation sur une question 
aussi complexe était grandement insuffisant, surtout lorsque 
l'on considère que les syndicats avaient bien d'autres 
mandats à régler. Quelles conclusions tirer alors des 

6 

maigres résultats obtenus? Déception pour les dirigeants 
de la centrale, les répondants n'adhéraient pas aux positions 
du Bureau national, et ce, en grande majorité; plus encore, 
environ les deux tiers des répondants s'opposaient même 
à la participation de la CEQ au débat public sur la question 
nationale. Si 49% s'accordaient pour reconnaître le droit du 
peuple québécois à l'autodétermination, à peine 32,4% 
seulement admettaient l'oppression nationale du peuple 
québécois. Enfin, la position que recommandait la CEQ à 
ses membres et qui constituait la résolution 45 du congrès 
précédent (voir annexe) fut rejetée à 71,5%. 

D- Le congrès spécial sur la question nationale (juin 
1979) 

Malgré l'échec de la consultation, la CEQ tint son 
congrès spécial sur la question nationale les 28, 29 et 30 
juin 1979. Il fut résolu que la Centrale ne participerait pas 
au débat public sur la question nationale sur la base d 'une 
option constitutionnelle27• On réaffirma cependant le droit 
du peuple québécois à l'autodétermination et celui de 
défendre les droits démocratiques et les droits syndicaux. 
C'est pourquoi, le président de la centrale intervint dans la 
campagne référendaire, le 13 mai 1980, condamnant les 
gouvernements fédéral et provinciaux parce qu'ils niaient 
le droit du Québec à l'autodétermination28; il dénoncait à 
la même occasioin la manipulation de la condition féminine, 
qu'aucun parti ne s'est engagé à modifier; déplorait la 
terreur verbale utilisée auprès des communautés 
ethniques29; relevait des actes de violence commis par les 
deux camps; enfin, il déplorait le fait qu'on ne parle pas 
du projet de société que suppose une option 
constitutionnelle. Le 20 mai 1980, les Québécois votaient 
majoritairement "non" au référendum; pour le président 
de la CEQ, rien n'était terminé avec ce référendum: "au 
fond, disait-il, c'est comme si plutôt que de formuler des 
demandes, les Québécois ont décidé d'attendre les offres 
patronales"30• 

E- Les raisons de l'abstention de la CEQ dans le débat 
référendaire 

Ce n'est donc pas par manque d 'intérêt que la 
Centrale s'est abstenu de prendre position dans le débat 
référendaire. Alors quelles sont les raisons profondes de 
son abstention? La première raison nous apparaît liée à des 
considérations de temps: comme nous l'avons relevé, la 
CEQ a surévalué ses capacités en tentant de s'occuper de 
plusieurs mandats d 'importance majeure en un laps de 
temps trop court. La "vaste" consultation n'a finalement 
touché que lüo/o de ses membres. Elle en tirait la leçon 
suivante dans son bilan de l'expérience: "il faut quand 
même admettre qu'il y a une limite objective à la quantité 
d'opérations de consultation à mener simultanément. .. 11 
faut peut-être conclure que les débats majeurs nécessitent 



plusieurs mois de préparation et au moins une année de 
discussion et de cheminement à la base"31• En effet, une 
"année de discussion à la base" aurait effectivement été 
nécessaire pour lui permettre d'expliquer la 
recommandation à ses membres, surtout que celle-ci liait 
l'indépendance du Québec à un projet de société qui 
n'était pas celui du PQ, ni celui d'aucun autre parti. Il 
paraît donc utopique que les travailleurs adhèrent à un tel 
projet en l'espace de trois ou quatre mois, alors que 
beaucoup d'entre eux sympathisaient et militaient même 
en faveur du PQ32• Certains syndicats numériquement 
importants se seraient même abstenus de se prononcer 
dans le débat car ils craignaient que la participation de la 
CEQ ne fasse avorter le projet du Parti québécois33• 

Le temps, ou plutôt le manque de temps, n'explique 
pas tout. En effet, ce n'était pas tous les membres de la 
CEQ qui croyaient que l'indépendance du Québec était la 
solution idéale. La Centrale comptait un bon nombre de 
fédéralistes qui craignaient l'affaiblissement du Québec si 
l'indépendance se réalisait; bon nombre de socialistes, en 
outre, repoussaient l'indépendance ou la souveraineté
association de crainte qu'elle ne se fasse aux dépens des 
travailleurs. 

•••••••••••••••••••• 

Que se serait-il passé si la CEQ s'était contentée 
d'analyser les deux options en présence et d'inviter les 
membres à se prononcer pour l'une ou l'autre d'entre elles? 
Comme on l'a vu, elle a plutôt choisi de proposer une 
option qui n'était défendue par aucun parti. Nous ne 
pouvons répondre avec certitude à une telle question, 
mais il est une hypothèse qui nous semble plausible. Il est 
probable que si elle s'était rangée clairement du côté du 
camp du "oui", de la souveraineté-association, ses membres 
l'auraient davantage suivie. L'idée de lier l'indépendance 
du Québec au projet socialiste de société est apparue à 
plusieurs d'entre eux comme un pied de nez au Parti 
québécois. 

Nous n'avons malheureusement pas de statistique 
concernant le pourcentage des enseignants favorables à 
l'indépendance du Québec lors du référendum. Il se 
pourrait qu'ils aient été majoritaires. Henri Laberge, 
responsable du dossier constitutionnel à la CEQ en 
décembre 1990, et ce, depuis plusieurs années, se souvient 
qu'il y avait un préjugé bien net en faveur de la souveraineté 
chez les membres de la CEQ34• D'ailleurs, dix ans après le 
référendum, en avril 1990, un sondage réalisé par la 
Centrale démontrait que plus des trois quarts de ses 
adhérents apppuyaient l'indépendance du Québec et que 
plus des deux tiers voulaient que celle-ci s'affiche comme 
indépendantiste35• Ce fut chose faite lors du 32e Congrès 

général de la Centrale en juin 1990, alors que la CEQ 
prenait officiellement parti pour l'indépendance du Québec. 
C'est pourquoi, on l'a vue prendre parti contre l'accord du 
Lac Meech et proposer la tenue, le plus rapidement 
possible, d'un référendum sur l'indépendance lors des 
audiences de la Commission Bélanger-Campeau. En 1992, 
lors de la campagne référendaire portant sur l'accord de 
Charlottetown, elle a aussi participé au combat en 
s'engageant dans le camp du "non", car elle jugeait 
l'accord insuffisant pour le Québec36. L'intérêt de la CEQ 
pour la question nationale n'a donc pas faibli depuis le 
débat référendaire de 1980; elle affiche maintenant 
clairement, sans condition, une orientation très proche de 
celle du Parti québécois. 

ANNEXE 

DÉCISIONS DU XXVIe CONGRÈS DE LA CEQ SUR LA 
QUESTION NATIONALE (1978) 

Rés. 32: Il est résolu que la démarche CEQ devant 
conduire à la position CEQ sur la Question nationale nous 
situe en toute indépendance par rapport à la stratégie 
gouvernementale sur la même question. 

Rés. 33: Il est clairement établi qu'en débattant la Question 
nationale, le Congrès entend ne se placer à la remorque 
d'aucun parti politique. 

Rés. 34: Il est résolu que la position à être adoptée par le 
présent Congrès sur la Question nationale soit la 
recommandation à véhiculer aux membres de la CEQ pour 
fins de débat interne. 

Rés. 35: Il est résolu que la CEQ ne prenne position dans 
le débat sur l'indépendance du Québec qu'après une vaste 
consultation de ses membres et que la position finale de 
la CEQ sur la Question nationale soit définie à un Congrès 
spécial. 

Rés. 36: Dans le cas où la question du référendum se pose 
avant la fin des larges débats sur la Question nationale, que 
le Conseil général évalue l'opportunité de convoquer un 
Congrès spécial sur la seule question du référendum. 

Rés. 37: Le congrès constate qu'il y a oppression nationale 
du peuple québécois. 

Rés. 38: Le Congrès reconnaît qu'il y a aussi oppression 
des minorités nationales inuits, amérindiennes, de même 
que des minorités acadiennes et francophones à travers le 

7 



Canada. Il est résolu que la CEQ continue de dénoncer 
cette oppression nationale. 

Rés. 39: Le Congrès réafftrme le droit du peuple québécois 
à l'autodétermination, y compris le droit à l'indépendance, 
reconnaît la nécessité de lutter pour la reconnaissance 
effective de ce droit et lutte contre toute tentative visant à 
nier ce droit. 

Rés. 40: Il est résolu que le Congrès affirme que le Québec 
constitue une nation à part entière et qu'en conséquence 
il revient aux Québécois et à eux seuls de décider de leur 
avenir. 

Rés. 41: Le Congrès considère que les travailleurs québécois 
ont des intérêts spécifiques à défendre dans le débat actuel 
sur la Question nationale au Québec. 

Rés. 42: Il est résolu que la CEQ ne se laisse pas prendre 
par le marchandage émotif où le gouvernement demande 
aux travailleurs de se serrer la ceinture plutôt que de 
revendiquer l'amélioration de leurs conditions de vie et de 
travail. 

Rés. 43: Le Congrès considère que le mouvement syndical 
québécois doit aborder et poursuivre le débat sur la 
Question nationale en toute autonomie, dans ses propres 
termes et sur son propre terrain. 

Rés. 44: Le Congrès reconnaît que les nations sont le 
produit historique des luttes sociales, d'où la nécessité de 
mener l'analyse de la Question nationale en termes de 
rapports de classes et sur la base de nos intérêsts comme 
travailleurs. 

Rés. 45: Le présent Congrès recommande aux affiliés de 
soumettre à leurs membres pour fins de débat dans le 
milieu la présente position, à savoir: se prononcer en 
faveur de l'indépendance du Québec et considérer que la 
lutte pour l'indépendance est indissociable de la lutte pour 
une société que les travailleurs québécois ont à défmir et 
à bâtir aux plans économique, social, culturel et politique 
en fonction de leurs intérêts. 

(Décisions du XXVIe Congrès général de la CEQ, tenu à 
Montréal, du 26 juin au 1er juillet 1978.) 
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COMPTE RENDU 

André E. Leblanc, Gustave FrancqJ un pionnier du mouvement 
syndical au Québec, FTQ (Service de l'information), 1991, 39 p. 

À l'automne 1991, la FTQ publiait, sous la plume 
de André E. Leblanc, une brochure historique consacrée 
à un des principaux leaders ouvriers québécois: Gustave 
Francq. La FTQ entendait ainsi rendre hommage à l'un de 
ses bâtisseurs. 

Gustave Francq occupe une place à part dans 
l'histoire du mouvement ouvrier québécois. Peu de 
syndicalistes ont imprégné l'évolution du mouvement 
ouvrier québécois comme l'a fait Gustave Francq, décédé 
à l'âge de 80 ans en 1952. Il a été de toutes les luttes de son 
époque ce qui, dans son cas, couvre la première moitié du 
:X:Xe siècle. Il a occupé à peu près tous les postes dans le 
mouvement syndical. Il a aussi été en charge d'organismes 
gouvernementaux. 

D'origine belge, le jeune Gustave Francq émigre 
au Canada en 1872 pour y trouver du travail. Dès son 
arrivée, il s'intègre au milieu des typographes. Il restera 
membre de la section locale 145, Jacques-Cartier, de 
l'Union typographique internationale toute sa vie. 

Tout jeune apprenti, Gustave Francq est confronté 
à une grève qui va avoir des répercussions sur toute sa vie 
de syndicaliste. En 1887, des typographes de la ville de 
Québec déclenchent une grève pour la réduction de leurs 
heures de travail et l'obtention d'un salaire hebdomadaire 
de 8$. La grève devient inévitable après le rejet de ces 
demandes par les patrons. Gustave Francq bien que 
n'étant qu'apprenti, prend position en faveur de ses 
camarades de travail et refuse de travailler. En principe, un 
apprenti ne faisait pas partie du conflit. Ce geste de G. 
Francq lui vaut l'obtention de sa carte syndicale sans avoir 
eu à terminer sa période d'apprentissage. Il est donc 
inscrit, dès le 3 décembre 1887, à la section locale 302 de 
l'Union typographique internationale, mais aussi sur la 
liste noire des employeurs. 

Ce réflexe de solidarité ouvrière, Gustave Francq 
le gardera toute sa vie et il sera certainement à l'origine de 
son adhésion militante aux principes du syndicalisme 
international et à l'organisation qui l'incarne à Montréal, le 
Conseil des métiers et du travail de Montréal (CMTM), 
l'ancêtre du Conseil du travail de Montréal (CTM). 

Dans la première décennie du siècle, l'influence 
du mouvement syndical international se manifeste paru ne 
croissance rapide des effectifs et par des gains syndicaux 

importants. Cet impact du mouvement syndical international 
ne sera pas sans provoquer de réactions: la bourgeoisie et 
le clergé se liguent pour contrer cette influence. Le clergé 
fondera les syndicats catholiques pour tenter de freiner 
l'essor du syndicalisme international. 

Gustave Francq est un des pourfendeurs les plus 
résolus du syndicalisme catholique. Il préconise la 
séparation de l'Église et de l'État, du syndicalisme et de 
l'Église. 

La publication du Journal Le Monde Ouvrier!fhe 
Labor World à partir de 1916, est certes un des faits 
marquants du travail de Gustave Francq. Francq en était 
alors à sa troisième tentative de création d'un journal 
ouvrier, après Vox Populi en 1905 et L'ouvrier en 1908. Le 
Monde Ouvrier, qui existe toujours, fut tour à tour l'organe 
officieux du CMTM, l'organe officiel de la FPTQ à partir de 
1941 puis celui de la FTQ depuis 1957. 

La question politique a toujours préoccupé Gustave 
Francq. Il sera, pendant un certain temps, un des plus 
ardents défenseurs de la nécessité pour les ouvriers d'avoir 
leur propre parti. Son adhésion à cette idée l'amènera à se 
lier pendant de nombreuses années au Parti ouvrier de 
Montréal. Il en sera même le candidat aux élections 
provinciales de 1908. Malheureusement pour lui, il subit 
une écrasante défaite. Il sera tout aussi actif pendant les 
premières années de la section québécoise du Parti ouvrier 
du Canada. 

Gustave Francq se bute alors à ce qui sera une de 
ses grandes déceptions: la présence, au sein du Pani 
ouvrier, de ce qu'il considère être des influences extérieures 
au mouvement syndical, les socialistes et plus tard les 
communistes représentant à ses yeux une menace à 
l'indépendance du pani et un élément de division chez les 
ouvriers. 

La carrière de Gustave Francq prend un nouvelle 
direction lorsqu'il accède au poste de secrétaire de la 
Commission du salaire minimum des femmes, en 1925, 
poste qu'il occupera jusqu'à sa démission le jour de 
l'assermentation de Maurice Duplessis au poste de premier 
ministre, en 1936. 

Peu de temps après, il revient dans les rangs du 
mouvement syndical, à la fin de 1937, pour occuper Je 
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poste de premier secrétaire général de la Fédération 
provinciale des travailleurs du Québec, l'ancêtre de la 
FTQ. 

Gustave }<'rancq occupe une place particulière 
dans le monde syndical. Les fonctions qu'il occupe lui 
confèrent un pouvoir des plus importants. On peut 
toutefois s'interroger sur le fait que Gustave Francq est 
aussi un patron. Dès 1900, G. Francq ouvre sa propre 
imprimerie The Mercantile Printing (l'Imprimerie 
Mercantile), qu'il conservera jusqu'en 1940. 

Bien sûr, à cette époque, il était courant de voir 
dans certains syndicats, particulièrement chez les 
typographes, la présence d'anciens ouvriers devenus 
patrons. C'était pratique courante et c'était bien accepté. 
D'autant plus qu'habituellement ces patrons finissaient par 
délaisser les activités syndicales et que leur appartenance 
syndicale était plutôt symbolique. 

Mais le cas de Gustave Francq est différent. Tout 
en étant imprimeur, il conserve toutes ses fonctions 
syndicales et l'influence qu'il exerce par le journal Le 
Monde Ouvrier, qu'il possède, font de lui un syndicaliste 
bien particulier. Il est difficile de croire que sa position de 
patron n'ait eu aucune influence sur ses convictions 
profondes. 

Gustave Francq a tout fait pour promouvoir la 
paix industrielle et des relations cordiales avec les 
employeurs. Il croyait en l'arbitrage et la conciliation pour 
éviter de sérieux conflits. Il croyait ainsi servir à la fois les 
intérêts du travail et du capital. 

Sa vision du syndicalisme réduisait la solidarité 
syndicale, la solidarité ouvrière à l'appui aux principes du 
syndicalisme qu'il défendait. Il percevait toute tentative de 
former de nouvelles organisations ou de promouvoir de 
nouvelles tactiques comme une menace au syndicalisme. 
Pour Gustave Francq, il n'y avait qu'une forme de 
syndicalisme, celle qu'il pratiquait. Les pires perversions 
des syndicats de métiers étaient passées sous silence, sous 
prétexte de ne pas affaiblir le syndicalisme. 

C'est ainsi que la domination du syndicalisme 
canadien et québécois par les directions internationales, 
dont on peut voir les effets notamment lors des mouvements 
de crises sociales, n'est pas contesté par un Gustave 
Francq. Les mouvements pour créer un syndicalisme 
purement canadien ne trouvent aucune audience chez un 
syndicaliste du type de Gustave Francq. 

12 

Gustave Francq est au Canada le fidèle représentant 
de cette ligne syndicale, communément appelée 
gompérisme. Elle se caractérise par la défense du 
syndicalisme international, du syndicalisme d'affaires et de 
la collaboration de classes. 

Les positions des dirigeants de l'AFL, notamment 
celles de son président Samuel Gompers trouvent toujours 
un écho favorable chez lui. Un exemple nous aidera à 
mieux percevoir ce lien. En 1917, Gustave Francq fut au 
Québec un farouche partisan de la conscription, se plaçant 
ainsi en marge de la majorité du mouvement syndical et 
du peuple québécois. La position qu'il défend, 
particulièrement au congrès du Congrès des métiers et du 
travail du Canada, lui attire une motion de blâme de la part 
de quelques syndicats. Son propre syndicat, la section 
locale Jacques-Cartier, lui retire son mandat de délégué. 
Perdant son mandat de délégué, Gustave Francq perd du 
même coup le poste de secrétaire de l'organisation 
montréalaise. 

Gustave Francq en appelle de cette décision 
auprès du président de l'Union typographique internationale 
lui demandant son transfert à la section locale 176, la 
section qui regroupe majoritairement les typographes 
anglophones de Montréal. Ce n'est que lorsque se requête 
est rejetée, qu'il remet sa démission. 

Ce petit opuscule de André E. Leblanc a le mérite 
d'exposer simplement l'oeuvre d'une vie. Mais elle a aussi 
le grand malheur de présenter cette vie beaucoup trop 
enjolivée. L'auteur choisit manifestement les éléments qui 
servent son option, présenter Gustave Francq comme le 
"père" du syndicalisme québécois. Les éléments discordants 
avec cette thèse sont absents. Bref on se retrouve plus près 
d'une hagiographie que devant une simple biographie. 
C'est dommage, car Gustave Francq mérite mieux que 
cela. On est toutefois en droit de se demander, après la 
lecture de la biographie de Louis Laberge par exemple, si 
nous ne nous trouvons pas devant une nouvelle façon 
d'écrire l'histoire ouvrière, celle de grands hommes sans 
peur et sans reproche. Cette question reste à débattre. 

Mais quelque soit l'analyse que l'on puisse faire de 
l'ensemble du travail de Gustave Francq, ce dernier aura 
été tout au cours de sa vie d'une rare constance d'opinion. 
Il restera près du mouvement syndical jusqu'à sa mort en 
1952 . • 

Bernard Dansereau 
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Les petits commerçants de l'alimentation et 
les milieux populaires montréalais, 1920-1940 

Par Syh'ie Taschereau 

Université du Québec à Montréal 

a thèse porte sur les familles commerçantes et sur 
différents aspects des rapports qu'entretiennent 

l.iiiiiiliiiïiiiiiliiiiiO.II les petits commerçants de l'alimentation et les 
milieux populaires montréalais dans les années 1920 à 
19401• 

C'est par le biais de l'histoire de la famille que j'en 
suis venue à m'intéresser aux commerçants. Non que les 
historiens de la famille se soient jusqu'ici beaucoup 
intéressés à ce groupe, mais les petits commerçants -en 
particulier les détaillants de l'alimentation-me semblaient 
(et me semblent toujours) jouer un rôle important auprès 
des familles des milieux populaires. De fait, ils se trouvent 
au centre de la vie de quartier, au cœur des échanges 
économiques et sociaux qui s'y font quotidiennement. 
Très vite, je me suis aperçue que les commerçants forment 
un groupe social qui mérite qu'on s'y intéresse et qui 
présente des caractéristiques tout à fait singulières : d'une 
part, en effet, cette activité attire au 20e siècle un nombre 
impressionnant d'individus qui forment un ensemble 
hétérogène; un ensemble en constante recomposition 
aussi, puisque les effectifs des propriétaires de commerce 
connaissent un très fort roulement . D'autre part, dans la 
ville du 20e siècle, la petite entreprise commerciale se 
distingue par la forme même de son organisation, qui met 
à contribution le travail de plusieurs membres d'une même 
famille. 

Dans l'historiographie, bien sûr, les commerçants 
sont immédiatement associés à la petite bourgeoisie. Au 
Québec et au Canada nous connaissons cette petite 
bourgeoisie avant tout par son discours et à travers 
certaines des institutions où ses représentants sont actifs. 
En fait, nous avons jusqu'à présent de ce groupe 
professionnel une connaissance superficielle qui tient 
presque du cliché : celui du petit notable de quartier (ou 
de paroisse) bien établi, conservateur dans ses opinions et 
dans ses choix économiques. 

Le nombre impressionnant de petits commerçants 
que l'on trouve à Montréal dans la première moitié du 20e 
siècle et le roulement perpétuel que l'on constate chez les 
propriétaires de commerce soulevaient à mes yeux une 
question plus fondamentale: qui sont les commerçants? 

]'ai donc choisi d'aborder ce groupe non par ses 
manifestations politiques ou par ses discours (du moins 
pas dans un premier temps), mais par l'étude de ses assises 
matérielles et de ses pratiques, en tâchant de comprendre 
le milieu social auquel il appartient et en examinant aussi 
les rapports sociaux que l'activité commerciale crée. 

Ainsi, cette étude a essentiellement pour cadre 
quatre quartiers populaires de Montréal, qui présentent 
autant de visages différents de la réalité urbaine: il s'agit 
des quartiers Saint-Henri, Saint-Louis, Saint-Jean et 
Rosemont. Parmi les commerçants que j'ai étudiés, j'ai été 
attentive à la présence de personnes issues des deux 
principales communautés immigrantes de cette ville 
pendant la période qui m'intéresse, en l'occurence les 
communautés juive et italienne. Par ailleurs, j'ai observé 
cinq types de détaillants qui sont les plus représentatifs du 
groupe de l'alimentation et qui attestent aussi de l'évolution 
dans ce secteur d'activité : les épiciers, les bouchers, ceux 
qui combinent ces deux types de commerce, les volaillers, 
importants dans la communauté juive, et les propriétaires 
de •petits restaurants•. Ces •petits restaurants•, appelés 
ainsi dans les années 1920 à 1940, sont en fait des petits 
commerces à mi-chemin entre les épiceries et les magasins 
de tabac et bonbons. 

Pour mener à bien cette étude, j'ai utilisé un 
ensemble de sources de nature très différenté Toutefois, 
je base mon analyse sur trois sources principales, qui me 
permettent d'observer les commerçants de l'alimentation 
sous divers angles. 

Il s'agit des rôles des valeurs locatives et des rôles 
d'évaluation de la ville de Montréal. Les rôles qui 
correspondent à chacun des quartiers mentionnés 
auparavant ont été dépouillés à intervalle de cinq ans, de 
façon à observer les commerçants de l'alimentation entre 
1917 et 19423. À cela, s'ajoute un échantillon d'une 
centaine de dossiers de commerçants dont l'entreprise a 
fait faillite au cours de la période 1918-1936. Enfin, j'ai fait 
quatorze entrevues auprès d 'hommes et de femmes qui 
ont mis sur pied des commerces de l'alimentation ou qui 
ont travaillé dans ce genre d'établissement à Montréal 
entre 1920 et 1950. 
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]'ai utilisé ces sources de façon à observer le groupe 
des commerçants de l'alimentation d'abord à l'intérieur 
des quartiers et, pour ainsi dire, depuis la rue; puis de 
façon à entrer, en quelque sorte, à l'intérieur de l'entreprise 
commerciale pour observer la gestion et l'organisation du 
travail; enfm, ces sources m'ont permis d'analyser un 
aspect des rapports entre commerçants et clients, le crédit. 

1. ltin~raires et portraits des commerçants 

Le premier objectif de la thèse était de saisir la 
composition du groupe des commerçants et ses clivages, 
en vérifiant, d'une part, ses assises matérielles et en 
précisant, d'autre part, l'appartenance sociale des individus 
qui le forment. 

Les commerçants que j'ai étudiés ont connu des 
situations très variées. Toutefois, chez la majorité, qu'ils 
soient épiciers, bouchers, volaillers ou propriétaires de 
•petits restaurants•, le fonds de commerce se réduit à peu 
de choses. De fait, la mise sur pied de ces entreprises ne 
requiert qu'un capital modeste. En outre, pendant la 
période que j'ai étudiée, même les plus petits détaillants 
parviennent facilement à s'approvisionner en marchandises 
achetées à crédit auprès des grossistes de la ville. L'accès 
à la propriété immobilière, qui est un indice important du 
niveau de vie, reste le fait d'une minorité ; c'est aussi l'un 
des rares dénominateurs communs aux commerçants les 
plus stables. 

Les itinéraires qui mènent au commerce sont eux 
aussi extrêmement variés. Pour un nombre significatif 
d'individus, la gestion de ce type d'entreprise s'inscrit dans 
une continuité: qu'ils soient salariés ou petits patrons, ils 
appartiennent au monde du commerce et de la distribution 
(détaillants, voyageurs de commerce, commis, etc.). La 
majorité de ceux que j'ai suivis est cependant composée 
d'ouvriers- qualifiés ou semi-qualifiés pour la plupart
et souvent de petits employés. Pour ceux-ci, l'ouverture 
d'une boutique ne marque probablement pas une rupture 
absolue avec le milieu social auquel ils appartiennent; a 
priori, elle ne leur assure pas davantage un niveau de vie 
plus élevé. Cela est d'autant plus vrai qu'il s'agit 
généralement d'une expérience de courte durée : en effet, 
la plupart des épiciers, bouchers, volaillers et propriétaires 
de ·restaurants• gardent leur entreprise pendant moins de 
cinq ans. Plusieurs d'entre eux pratiquent cette activité à 
temps partiel. 

Les indications que j'ai recueillies permettent de 
supposer que, le plus souvent, après leur expérience dans 
le commerce, les uns et les autres reviennent au milieu 
d'origine. Peut-être retrouvent-ils leur emploi précédent? 
Ce dont je suis certaine, c'est qu'après avoir été commerçant, 
on devient le plus souvent col blanc ou ouvrier qualifié. 
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Aussi, à mes yeux, dans la mesure où elle ne dure que 
quelques années et ne représente pas nécessairement une 
source unique de revenu, l'activité commerciale ne 
détermine pas de façon absolue l'appartenance sociale de 
ceux qui la pratiquent. Ce sont bien davantage les origines 
sociales et l'itinéraire socio-professionnel, la situation 
matérielle de ceux qui ouvrent boutique - voire l'appui 
qu'ils sont susceptibles de recevoir des membres de leur 
parenté et du milieu du commerce- qui définissent les 
moyens dont disposent les commerçants pour mettre sur 
pied leur entreprise et pour la gérer. Ces facteurs orientent 
certainement le choix du type de commerce que l'on 
ouvre, de même qu'ils déterminent sans doute, dans une 
large mesure, ses chances de réussite. 

À cet égard, les représentants du monde du commerce, 
notamment ceux qui s'expriment dans les revues publiées 
par l'Association des marchands-détaillants et ceux qui 
fréquentent l'École des hautes études commerciales, 
perçoivent chez les commerçants de l'alimentation un 
important clivage. D'une part, ils distinguent ceux dont la 
présence dans ce secteur d'activité leur paraît légitime, 
puisque par leur expérience et leur éthique de 
comportement ils sont associés au milieu des affaires, 
d'autre part, la multitude d'hommes et de femmes devenus 
commerçants au hasard de la vie. Pour ceux-ci, le conm1erce 
est soit une façon d'assurer leur subsistance, soit un moyen 
de traverser une période de chômage, soit encore une 
manière de compléter un salaire déficient. C'est parmi les 
premiers que, selon les représentants du monde du 
commerce, on recrute les commerçants véritables, groupe 
auquel ils s'identifient et qui rassemble avant tout, sans 
aucun doute, les commerçants les mieux établis. Les autres 
ont beau constituer la majorité des détaillants, ils sont 
considérés comme des intrus. 

2. Familles commerçantes 

]'ai observé les hommes et les femmes que l'on 
trouve au comptoir des petits commerces de l'alimentation, 
et étudié les familles commerçantes, en m'interrogeant à 
la fois sur les rapports au travail et à la propriété et sur la 
façon dont la gestion du commerce et l'activité domestique 
se combinent. En particulier, je me suis efforcée de saisir 
les limites du travail familial et les circonstances dans 
lesque~les les petites commerçants engagent des salariés. 

La grande majorité des propriétaires des conunerces 
de l'alimentation que j'ai suivis à travers mes sources 
écrites sont des hommes. L'absence relative des femmes 
s'explique avant tout par les restrictions légales imposées 
aux femmes mariées en ce qui concerne la gestion de leurs 
biens. Lorsqu'elles sont propriétaires de commerce, les 
femmes (ce sont surtout des veuves ou des célibataires) se 
trouvent presque toujours au comptoir des épiceries ou 



des petits restaurants, qui sont les établissements les plus 
modestes, et ceux qui ont le plus souvent une vocation 
d'activité complémentaire ou temporaire. 

Par ailleurs, la valeur des petites entreprises que j'ai 
étudiées ne peut être maintenue qu'au prix d'un travail 
constant. Les longues heures de disponibilité qui 
caractérisent l'activité commerciale et la faible marge de 
manœuvre financière dont disposent la plupart des 
propriétaires oblige le plus souvent ces derniers à avoir 
recours à l'aide d 'un ou de plusieurs membres de leur 
famille. 

La participation des conjoints (il s'agit généralement 
des épouses) et celle des enfants de commerçants ne suit 
pas de règle absolue. Sa fréquence et la forme qu'elle 
prend dépendent de la situation de fortune du ménage, de 
l'importance de l'entreprise comme source de revenu, de 
la présence et du nombre d'enfants capables d'y contribuer. 

En réalité, quelles que soient les préférences et les 
résistances exprimées, (que les membres de la famille du 
propriétaire y participent directement ou non), les exigences 
du commerce et surtout la proximité de l'espace de 
commerce et de l'espace de vie- qui est le fait de la 
majorité- font que tous les aspects de la vie familiale et 
du travail domestique s'en trouvent affectés. L'activité 
commerciale gruge le temps familial, l'intimité de la 
famille, et empiète sur le temps et sur l'espace de loisir des 
enfants. De même, le plus souvent, la gestion de l'entreprise 
ne se distingue pas de celle du budget familial. 

Bien que mes observations ne contredisent pas l'idée 
de partage ou de mise en commun suggérée par la notion 
d' •entreprise familiale•, elles mettent en lumière les inégalités 
qui existent entre hommes, femmes et enfants à l'intérieur 
de ces entreprises et laissent parfois apparaître certains 
conflits ou tensions qui naissent dans leurs rapports. Ces 
tensions ressortent dans les entrevues, notamment lorsqu'il 
est question de l'inégalité des rémunérations, ou encore, 
par exemple, au sujet de la décision de retirer un enfant 
de l'école pour le faire travailler à temps plein dans le 
commerce. 

3. Les rapports commerçants-clients 

Au 20e siècle, les commerces de l'alimentation sont 
des lieux d'approvisionnement obligés pour qui habite la 
ville. De plus, la nourriture est un produit de première 
nécessité et représente encore, avant la Deuxième Guerre 
mondiale, le principal poste de dépense du budget 
ouvrier. Il me paraissait donc important d'étudier les 
termes des rapports dans lesquels s'engagent les 
commerçants et leur clientèle, ce que j'ai fait en travaillant 
sur le crédit. J'ai examiné ainsi les modalités et la fréquence 

de cette pratique, les raisons qui incitent l'une et l'autre 
parties à s'engager dans ce rapport ainsi que les implications 
économiques et sociales que ce dernier entraîne. 

Dans les milieux populaires montréalais, le crédit 
que les commerçants de l'alimentation accordent représente 
un élément important de la planification du budget 
familial, et ce au moins jusqu'à la Deuxième Guerre 
mondiale. Pour beaucoup de ces familles, en effet, le 
salaire suffit à peine à couvrir les besoins de base, de sorte 
que la moindre dépense additionnelle devient un problème. 
Le délai de paiement que les commerçants de quartiers 
allouent à leur clientèle permet donc de parer au plus 
pressé et évite ainsi des choix difficiles à assumer (par 
exemple: faut-il faire l'épicerie de la semaine ou payer la 
note du médecin ?). Pour les commerçants, le crédit est à 
la fois un moyen d'attirer et de retenir la clientèle des 
milieux modestes. 

Ce type d'entente n'a évidemment rien d 'idyllique. 
Hors des périodes de dépression ou de chômage prolongé, 
le rapport ainsi établi favorise probablement les 
commerçants les plus solides. Les détaillants compensent 
en effet ce •service• et l'immobilisation du capital qu'il 
entraîne par une majoration des prix des denrées 
alimentaires, si bien que les produits achetés dans les 
petits commerces indépendants coûtent généralement 
beaucoup plus chers que ceux que l'on paie comptant 
dans les chaînes de magasins. Les mères de famille , qui 
sont les principales clientes des commerces de 
l'alimentation, sont tout à fait conscientes des coûts du 
crédit : elles essaient de trouver un équilibre entre les 
difficultés que représente la gestion d'un budget trop étroit 
et le risque d'endettement. 

À partir des années 1920, les progrès des chaînes de 
magasins, qui en principe appliquent la règle du ·cash and 
cany•, incitent les commerçants indépendants à poursuivre, 
voire intensifier leur politique de crédit, seule anne 
véritable contre ces nouveaux concurrents. La crise 
économique des années 1930 ajoute encore aux pressions 
en ce sens. Cette situation est particulièrement pénible 
chez les plus petits commerçants, pour qui le crédit 
représente une charge considérable. 

En fait, les années 1920 à 1940 paraissent être une 
période charnière dans la transformation de l'attitude de 
notre société face au crédit. Paradoxalement, le contexte 
qui existe à cette période permet d 'encourager plus que 
jamais la pratique du crédit à compte ouvert que les 
détaillants de l'alimentation offrent à leurs clients, alors 
que cette pratique sera de plus en plus circonscrite après 
la Deuxième Guerre mondiale, une fois que les politiques 
sociales de l'État-providence seront mises en place, et à la 
faveur de l'augmentation des salaires réels, de la hausse du 
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niveau de vie, de l'apparition et la diffusion de nouvelles 
formes de crédit. 

CONCLUSION 

Ainsi, l'étude du petit commerce est une façon 
originale d'aborder la société urbaine de la première 
moitié du 20e siècle. Les détaillants se trouvent en effet 
engagés dans un réseau d'échanges qui les met en contact 
à la fois avec le milieu des affaires et avec les milieux 
populaires qui forment leur clientèle. Par ailleurs, la forme 
de mobilité que le roulement constant des propriétaires de 
commerce révèle met en cause beaucoup d'autres groupes 
sociaux : elle renvoie aux liens qui existent entre les 
commerçants et la classe ouvrière, mais elle suggère aussi 
l'existence d'une proximité sociale et d'une similarité de 
niveau de vie entre les commerçants et certains cols blancs 
(employés ou petits fonctionnaires). Au 20e siècle, ces 
groupes sociaux se mêlent de plus en plus à ce qu'on 
appelle la ·lower middle class•, dont les limites sont 
difficiles à saisir, mais qui se transforme rapidement. 

Il serait pertinent de mener une réflexion globale 
sur ces groupes (commerçants, employés, petits 
entrepreneurs) et sur les rapports qu'ils entretiennent. Il 
serait intéressant en particulier de s'interroger à nouveau 
sur leurs valeurs et leur idéologie, la perception qu'ils ont 
de leur statut et de leur identité. En ce qui concerne les 
commerçants, ma thèse m'apparaît fournir une base à cette 
réflexion. 
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NOTES 

1 Sylvie Taschereau, Les petits commerçants de 
1 'alimentation et les milieux populaires montréalais, 1920-
1940, Thèse de doctorat, Université du Québec à Montréal 
(histoire), 1993. 

2 Les statistiques fournies par les recensements canadiens 
de 1931 et 1941, de même que les analyses du commerce 
de détail qui sont faites à chacune de ces occasions m'ont 
constamment servi de référence. J'ai également mis à profit 
plusieurs travaux produits par des chercheurs et des 
étudiants de l'École des Hautes études commerciales au 
cours des années 1930 et 1940. ]'ai analysé en partie le 
contenu de deux revues qui, entre les années 1920 et 1940, 
s'adressent aux détaillants de l'alimentation: il s'agit du 
Détatllantet de l'Épicierdétatllant, toutes deux publiées 
par l'Association des marchands détaillants du Canada. Les 
annuaires et les bottins des affaires publiés par la compagnie 
Lovell m'ont par ailleurs permis de compléter le suivi des 
commerçants dans les quartiers montréalais. Enfin, pour 
ce qui concerne le recours au travail familial et au travail 
salarié chez les petits commerçants, j'ai consulté, entre 
autres sources, des textes de loi et la correspondance du 
ministère québécois du Travail des années 1930. 

3 Le groupe témoin ainsi constitué compte plus de 800 
individus . • 
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Les revendications syndicales concernant le salaire 
minimum au Québec de 1919 à 19401 

Par Éric Leroux 

Université de Montréal 

~~!!"~ e 1919 à 1940, le gouvernement du Québec 
adopte trois lois touchant le salaire minimum . 

..,.. .... ,. Une première mesure votée en 1919, la Loi du 
salaire minimum des femmes ne protège que les femmes. 
Elle demeure toutefois lettre morte jusqu'en 1925, année 
où est formée la Commission du salaire minimum des 
femmes. De 1927 à 1937, elle émettra 26 ordonnances 
touchant plusieurs secteurs industriels et plusieurs régions 
du Québec. Le le' septembre 1937, le gouvernement 
provincial abroge la Loi du salaire minimum des femmes 
et la remplace par la Loi des salaires raisonnables qui 
s'applique cette fois à tous les salariés. Enfin, le 21 mai 
1940, le gouvernement sanctionne la Loi du salaire minimum 
qui ne change rien de fondamental à la loi de 1937. Elle 
vise à réglementer des taux de salaires minima par la 
constitution d'une Commission du salaire minimum qui 
peut également définir les conditions de travail minimales 
nécessaires. 

Nous avons donc fait l'étude des revendications 
syndicales concernant chacune de ces lois afin d'évaluer 
dans quelle mesure le mouvement syndical a joué un rôle 
dans leur adoption. Nous avons également cherché à 
savoir quel a été le point de vue des syndicats une fois les 
lois votées. L'adoption de normes minimales de travail par 
l'État pose problème pour les syndicats: vaut-il mieux 
assurer un salaire minimum par la syndicalisation et le 
truchement de la négociation collective ou faire confiance 
à l'Etat? La deuxième option peut rendre moins évidente 
la nécessité de la syndicalisation aux yeux des travailleurs. 
Enfin, pour bien comprendre le rôle des organisations 
syndicales dans l'adoption de ces lois, nous avons aussi 
évalué, dans un contexte plus large, les forces qui ont pu 
pousser le gouvernement du Québec à légiférer. 

La question du salaire minimum a suscité bien des 
tiraillements à la fois chez les syndicats internationaux et 
catholiques. En effet, il s 'agit d 'une mesure bénéfique aux 
travailleurs puisqu'elle leur confère une protection 
minimale, mais les syndicats hésitent à la réclamer parce 
qu'elle risque de détourner les travailleurs du syndicalisme 
et qu'elle requiert l'intervention de l'Etat. Ainsi, à partir de 
1919 et tout au long des années 1920 et 1930, ils craignent 
de voir diminuer leur pouvoir de négociation, qui est la 
base même de l'organisation ouvrière. De plus, ils ont peur 

qu'un salaire minimum fixé par l'Etat ne devienne le salaire 
courant versé aux travailleurs. 

C'est pourquoi les syndicats internationaux ont été 
assez tièdes pour revendiquer une loi du salaire minimum 
au début du xxe siècle. De 1898 à 1914, on retrouve cette 
revendication dans la plate-forme politique du Congrès 
des métiers et du travail du Canada (CMTC). Mais elle ne 
fait pas partie des revendications du Comité législatif du 
Québec du CMTC avant les années 1930. Quant à une 
législation touchant spécifiquement le salaire minimum 
des femmes, ils ne prennent conscience de sa nécessité 
que lorsqu'elle est votée en 1919. En effet, selon eux, il est 
légitime que les femmes aient droit à une telle protection 
puisqu'il s'agit d'un groupe peu syndiqué et difficilement 
organisable. 

Pour leur part, les syndicats catholiques ne s'intéressent 
pas à un salaire minimum pour les femmes au début des 
années 1920; ils revendiquent plutôt un salaire familial, 
soit un salaire suffisant pour permettre à l'ouvrier de faire 
vivre sa famille. Leur peu d'intérêt pour les salaires 
féminins tient à l'influence de la doctrine sociale de l'Eglise 
qui voit avec méfiance le travail salarié des femmes. 
Toutefois, dès 1923, la Confédération des travailleurs 
catholiques du Canada (CTCC) fait fi du discours de l'élite 
cléricale et réclame la mise en application de la loi. Tout 
au long des années 1920 et 1930, la CTCC et le journal La 
Vie Syndicale, l'organe officiel des syndicats catholiques, 
réclameront du gouvernement qu'il élargisse la juridiction 
de la Commission du salaire minimum des femmes créée 
en 1925. 

Les pressions des syndicats n 'ont pas eu une influence 
déterminante dans l'adoption de la loi de 1919 sur les 
salaires féminins. Le contexte international, l'adoption de 
lois similaires par presque toutes les provinces canadiennes 
de 1917 à 1920, l'agitation ouvrière de l'après-guerre et la 
perspective d'élections provinciales ont davantage contri
bué à amener le gouvernement Gouin à légiférer. Par 
contre, les syndi-cats ont joué un rôle effectif pour la mise 
en application de la loi et son amélioration. 

En ce qui a trait au salaire minimum pour les hommes, 
les positions des syndicats internationaux et catholiques 
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s'opposent. Les ·internationaux• y sont réticents puisqu'ils 
sont convaincus qu'un salaire minimum pour tous fixé par 
l'Etat ne peut que nuire au processus de négociation 
collective. Pour eux, s'il est juste que les femmes aient droit 
à une telle protection, il n'en est pas de même pour les 
hommes qui doivent trouver protection en adhérant à un 
syndicat. Ce n'est que très tard à la fm de la Crise qu'ils en 
approuvent le principe, mais seulement pour les groupes 
de travailleurs les plus démunis. 

Par contre, les syndicats catholiques réclament dès le 
début des années 1920 un salaire familial pour les hommes 
à titre de salaire minimum. Ce salaire, obtenu par le biais 
de la négociation collective, doit être assez élevé pour faire 
vivre l'ouvrier et sa famille. Dans les années 1920, ils ont 
moins de réticences que les ·internationaux· à ce que l'Etat 
légifère afin de déterminer un salaire minimum pour les 
hommes. Dans les années 1930, ils voient une loi du salaire 
minimum comme mesure complémentaire à la Loi 
d'extension des conventions collectives de travail. Ces 
minima de salaires fixés par l'Etat ne toucheraient que les 
travailleurs qui ne peuvent se prévaloir des conventions 
collectives. 
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Les syndicats catholiques ont joué un rôle important 
dans l'adoption de la Loi des salaires raisonnables de 1937 
qui touchaient autant les hommes que les femmes. C'est 
aussi une mesure proposée dans le New Deal de Bennett 
et le programme de l'Union nationale de 1936. Maurice 
Duplessis s 'empresse une fois élu de légiférer dans ce 
sens. Or, la façon dont le gouvernement Duplessis applique 
cette loi et d'autres qui touchent les relations de travail 
donnent raison aux syndicats de se méfier de l'intervention 
de l'Etat. Se pose alors le problème qu'il leur est difficile 
de résoudre: dans quelle proportion l'amélioration du sort 
des travailleurs doit-elle reposer sur l'appui législatif de 
l'Etat ou sur le pouvoir économique des syndiqués dans 
l'entreprise. C'est une question qui suscite toujours des 
débats dans le mouvement syndical. 

NOTES 

Titre de mon mémoire de maîtrise déposé au 
département d'histoire de l'Université de Montréal au mois 
d'août 1992 sous la direction de M. Jacques Rouillard. • 


